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Définition 
Une enchère est qualifiée d’« inversée » lorsqu’elle réunit un acheteur et 

plusieurs vendeurs  

(une enchère classique réunit un vendeur et plusieurs acheteurs) 

 
L’enchère inversée est un outil de négociation de prix via Internet, qui vient 

en complément ou en substitution des négociations traditionnelles. 
 

L’usage de l’enchère est règlementé par la loi (2005 Art.51) et par un code 
de conduite pour plus de transparence avec les fournisseurs dès 2003. 
 

Transparence dans les relations avec les fournisseurs 
 

Temps de négociation optimisé 

 
 

 

Avantages des enchères inversées 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2005/8/2/PMEX0500079L/jo#JORFARTI000002269213
http://b2b.psa-peugeot-citroen.com/B2bDocs/Document-FR-code_de_conduite_encheres.pdf
http://b2b.psa-peugeot-citroen.com/B2bDocs/Document-FR-code_de_conduite_encheres.pdf
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Organisation et modalités de 
fonctionnement 
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 Un fonctionnement avec une place de marché indépendante 

 garant de l’impartialité entre PSA et ses fournisseurs 

 outil standard du marché 

 assure la formation systématique des fournisseurs à chaque enchère 

 Une équipe interne dédiée enchères au service des acheteurs 

 connaissance de l’outil et savoir-faire 

 garante du respect de la Chartre Ethique PSA 

Organisation en place 

https://www.groupe-psa.com/fr/document/la-charte-ethique/


Reference / Version / Date / Owner / Privacy level PURCHASING DEPARTMENT 

Les types d’enchères inversées 
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Enchère Hollandaise  

Fnr 4 

Fnr 3 

Fnr 2 

Fnr 1 

Attribution au moins disant 

 Enchère montante (ou descendante si c’est une enchère vendeuse) 

 L’enchère commence à un montant défini et augmente à intervalle régulier   

 Le fournisseur retenu est celui qui accepte une offre le premier 

Marché attribué 
au vainqueur 
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Enchère Anglaise 

Fnr 4 

Fnr 3 

Fnr 2 

Fnr 1 

Attribution au moins disant 

 Enchère descendante (ou montante si c’est une enchère vendeuse) 

 Le fournisseur doit déposer une offre meilleure que en cours 

 L’enchère s’arrête lorsqu’aucune offre n’est déposée pendant le délai de prolongation 

Marché attribué 
au vainqueur   
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Enchère Dynamique 

Fnr 4 

Fnr 3 

Fnr 2 

Fnr 1 

Attribution au moins disant ou mieux disant   

 Enchère descendante (ou montante si c’est une enchère vendeuse) 

 Le fournisseur doit déposer une offre meilleure que son offre précédente sans devoir battre l’offre de tête  

 Les participants se situent entre eux  par l’affichage de la meilleure offre ou de leur classement  

 L’enchère s’arrête lorsqu’aucune offre n’est déposée pendant le délai de prolongation 

Marché attribué au moins 
disant ou mieux disant 

 (TCO/TLC)  
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Enchère Japonaise 

Fnr 4 

Fnr 3 

Fnr 2 

Fnr 1 

Attribution au moins disant ou mieux disant 

 Les fournisseurs doivent  accepter ou décliner le palier proposé 

 L’enchère est terminée lorsque tous les fournisseurs ont déclinés 

 L’enchère commence à un montant défini et diminu à intervalle régulier   

  

Marché attribué au moins 
disant ou mieux disant 

 (TCO/TLC) 
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CONCLUSION  
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 Minimum 2 fournisseurs 
 

 Seuls les fournisseurs recevables peuvent participer à une enchère 

 

  Toute enchère donne lieu à une attribution de marché 

 

 Seul un fournisseur ayant participé à l’enchère pourra être retenu 

 

 L’enchère est un outil de négociation du prix, et uniquement du prix 

 

  Aucune offre post enchère ne peut être acceptée 

A RETENIR 


